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COMMUNAUTE DE COMMUNES DES SOURCES DU LAC D’ANNECY

servitudes d’utilite publique : plan

Modification N°2

Piece n°6.2
du dossier de modification du PLUi

ARRETE le

Approuve le

Le Président de la Communauté de Communes 
des Sources du Lac d'Annecy,
Jacques DALEX.

PROCÉDURE

Élaboration du PLUi
Arrêté le 10/11/2015

Approuvé le 20/10/2016

Modification simplifiée n°1 Approuvé le 13/07/2017

Révision allégée n°1
Arrêté le 18/07/2019

Approuvé le 16/01/2020

Modification n°1 Approuvé le 16/01/2020

Modification simplifiée n°2 Approuvé le 16/01/2020

Vu pour être annexé à la 
délibération du Conseil 
Communautaire de la 
Communauté de Communes des 
Sources du Lac d’Annecy arrêtant 
le projet de modification de droit 
commun n°2




